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VI Annexe 1 
1.6.2.2 - Cartographie pondérée des phénomènes naturels et commentaires 

 

LEGENDE 

 

Dispositions générales 

 

L’échelle de cartographie retenue est celle du 1/5000ème au minimum. Chaque phénomène étudié est décrit : 

 

- par une lettre majuscule, valant abréviation du nom du phénomène 
 

A : avalanches, 

B : chutes de pierres et/ou de blocs, et/ou éboulement, 

C : coulées boueuses issues de glissements, de laves torrentielles, ou de ravinements, 

E : effondrements, 

F : affaissements, 

G : glissements de terrain, 

I : inondations, 

R : ravinements, 

S : érosion de berge. 

 

- et par un ou plusieurs degrés de pondération, éléments décrivant soit l'intensité et la période de retour, soit 
l'activité du phénomène étudié, degrés qui peuvent être dans les deux cas : 

 

o instantané, disposé en indice : ce degré de pondération donne les informations sur le phénomène en 
l'état actuel du site, en prenant en compte l'impact prévisible sur le phénomène étudié de l’état de la 
couverture végétale (le boisement principalement), et/ou des ouvrages de correction et/ou de 
protection, ou de tout autre élément naturel, quand il en existe, 

 

o absolu, disposé en exposant : ce degré de pondération donne les informations sur le phénomène en 
imaginant le site vide de sa couverture végétale, et/ou de ses ouvrages de correction et/ou de 
protection. 

 

 

Définition des classes de pondération 

 

Famille de phénomènes définis par un couple"intensité / période de retour" 

(avalanches, chutes de blocs, coulées boueuses, effondrements, inondations, érosion de berges) 

 

Contenu du degré de pondération 

 

Chaque degré de pondération est composé (hors le cas du degré de pondération nul) par un couple de deux chiffres : 

 

Intensité estimée du  phénomène - Période de retour estimée du phénomène 

 

Classes d'intensité 

 

Sur un site donné, le choix de la classe d'intensité est fondé sur la constructibilité d'un bâtiment-référence virtuel (10 m 

par 10 m d'emprise au sol, deux niveaux, un toit), ce bâtiment devant être capable d'assurer la sécurité de ses occupants 

et de ne pas subir d’endommagement, grâce à la réalisation de travaux de renforcement économiquement envisageables 

(surcoût  de 10 à 20 % de la valeur d'un bâtiment standard) qui lui permettrait de résister à l'impact du phénomène. 

Quatre classes sont alors définies : 

 

- 0 : nulle 

- 1 : faible  La réalisation des travaux de renforcement n'est qu'une mesure de confort, les manifestations 

du phénomène étudié ne remettant en cause ni la sécurité des occupants, ni l’intégrité du bien. 

- 2 : moyenne  Il est indispensable de réaliser les travaux de renforcement pour assurer la sécurité des 

occupants et/ou l’absence d’endommagement du bien. 

- 3 : forte  Il n'est pas envisageable de construire le bâtiment-référence, aux conditions définies ci-dessus. 

- 3+: Le + permet de décrire de possibles cataclysmes. 

 

Le fait que le bâtiment-référence apparaisse constructible n'entraîne en aucun cas la constructibilité "automatique" du 

site étudié. L'utilisation du bâtiment-référence est l'artifice retenu pour permettre aux personnes concernées par le 

présent document d'avoir des références communes pour l'estimation du phénomène étudié. 

 

Classes de période de retour 

 

Six classes : 

- 1 : potentiel  Tous les facteurs propres à rendre prévisible le phénomène étudié sont présents sur le site, 

mais aucun signe tangible ne permet de confirmer le fonctionnement passé du phénomène. 

- 2 : rare  La période de retour est estimée égale ou supérieure à 100 ans, 

- 3 : peu fréquent  La période de retour est estimée comprise entre 50 et 100 ans, 

- 4 : moyennement fréquent ; la période de retour est estimée comprise entre 20 et 50 ans, 

- 5 : fréquent  La période de retour est estimée comprise entre 5 et 20 ans. 

- 6 : très fréquent  La période de retour est estimée comprise entre 0 et 5 ans. 

 

Remarque particulière pour l'estimation de la période de retour du phénomène "chutes de blocs" : 

L'estimation de la période de retour sera estimée sur des fractions de la zone productrice de blocs dont la largeur sera 

au plus égale de 2 à 5 fois sa hauteur : deux fois pour les zones productrices de grande hauteur, cinq fois pour celles de 

moindre hauteur. Cet artifice, qui doit rester approximatif, est mis en œuvre pour éviter de retenir pour l'estimation de 

la période de retour des zones productrices excessivement larges. Ceci aurait pour effet de réduire trop sensiblement la 

période de retour. 

 

 

Famille de phénomènes définis par un couple "activité présente / activité future" 

(glissements de terrain, affaissements, ravinements) 

 

Contenu du degré de pondération 

 

Chaque degré de pondération est composé (hors le cas du degré de pondération nul) par un couple de deux chiffres 

 

Activité présente estimée du phénomène - Activité future estimée du phénomène 

 

Classes d'activité 

 

Hormis les trois premières classes d'activité dont le contenu est décrit ci-dessous, sur un site donné, le choix de la classe 

est fait par rapport à la constructibilité d'un bâtiment-référence virtuel (10 m par 10 m d'emprise au sol, deux niveaux, 

un toit), ce bâtiment devant conserver sur le long terme (un siècle environ) un état de fonctionnement, d’hygiène et de 
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sécurité satisfaisant, grâce à la mise en œuvre de mesures économiquement envisageables (surcoût de 10 à 20 % de la 

valeur du bâtiment). Six classes ont ainsi été définies : 

 

- 0 : nulle, 

- 1 : potentiel  Tous les facteurs propres à rendre prévisible le phénomène étudié sont présents sur le site, 

mais aucun signe tangible ne permet de confirmer le fonctionnement passé du phénomène. 

- 2 : très peu actif  Des signes d'un fonctionnement passé du phénomène étudié sont visibles sur le site, 

mais le phénomène apparaît actuellement presque complètement stabilisé. 

- 3 : peu actif  L’adaptation du projet aux mouvements du sol n’est pas indispensable (risque de 

désordres limités sur le bâti, même en l’absence de mesures spécifiques). 

- 4 : moyennement actif  Il est indispensable d’adapter le projet de construction aux mouvements du 

sol pour assurer les conditions définies ci-dessus. 

- 5 : très actif  Il n'est pas envisageable de construire le bâtiment-référence, aux conditions définies 

ci-dessus. 

- 5+ : Le + permet de décrire de possibles cataclysmes. 

 

Le fait que le bâtiment-référence apparaisse constructible, n'entraîne en aucun cas la constructibilité "automatique" du 

site étudié 

L'utilisation du bâtiment-référence est l'artifice retenu pour permettre aux personnes concernées par le présent document 

d'avoir des références communes pour l'estimation de l'activité du phénomène étudié. 

 

 

 

 

Phénomène de référence 
 

Famille de phénomènes définis par un couple "intensité / période de retour" 

Lorsque le phénomène est caractérisé par plusieurs couples "intensité/période de retour", celui retenu 

pour définir le phénomène de référence est souligné. 

 

Famille de phénomènes définis par un couple "activité présente / activité future" 

Dans ce cas, c’est l’activité retenue pour définir le phénomène de référence qui est soulignée. 

 

Si le degré de pondération retenu pour définir le phénomène de référence n'est pas le plus élevé  

en intensité ou en activité, selon la nature des phénomènes, ce choix devra alors être justifié. 

 

Tableaux récapitulatifs 
 
Phénomènes définis par un couple"intensité / période de retour" 
 

 
 
Phénomènes définis par un couple "activité présente / activité future" 
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Dispositions des degrés de pondération absolue et instantanée : 

 

en exposant : degré pondération absolue 

 

en indice : degré de pondération instantanée 

 

Pour le contenu des degrés de pondération voir en 1.6.2.1, ainsi que la légende. 

 

Avertissement : sur une même classe de pondération, absolue ou instantanée, peuvent 

cohabiter plusieurs références chiffrées, indiquant par là que sur un même site coexistent des 

phénomènes de même nature mais d'intensité différente. 

 

Exemples : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Deux phénomènes se superposent : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 4A  

1 3 3 1 /C  

2 2

3 5





B  

G 53  

Phénomène cartographié : 

Avalanches 

Le phénomène est faiblement intense 
et moyennement fréquent 

Phénomène cartographié : 

Coulées boueuses 

L'un est faiblement intense et 

peu fréquent... 

…l'autre est potentiellement 

très intense. 

Il est souligné pour indiquer qu’il 

s’agit du phénomène de référence. 

Phénomène cartographié : 

chutes de pierres et de blocs 

En faisant abstraction des défenses 

existantes, le phénomène est très 

intense et très fréquent 

Le phénomène est actuellement 

moyennement intense et rare, en 

prenant en compte les défenses 

existantes. 

Il est souligné pour indiquer qu’il s’agit 

du phénomène de référence. 

Phénomène cartographié : 

Glissements de terrain 

Le phénomène est actuellement peu actif 
mais peu devenir très actif. 
Il est souligné pour indiquer qu’il s’agit du 

phénomène de référence. 
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